
Rlli'U1lLI QUE PoPULAI RE DU BENIN 
11 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
11 

LOI.N° 81-006 du 23 Mars 1981 

portant Loi de F.l.nanoes Rectificative 
pour la Gestion 1$80,-' 

L t ASSEMBLEE NATIONALE REVOLUTIONNAIRE a délibéré et adopté en sa séance du 
25 février 1981 

LE PRESIDENT DE L.,l REPtr.m.IQUE promulgue la Loi dont la teneur suit ; . 
j. ,, .,, 

~~~ 

Article 1er,- Les prévisions de dépenses du Budget National de Fbnotionnement 
Gestion 1980 sont modifiées conformément aux tableaux annexés à la présente Loi, 

Article 2,- Le Budget National de Fbnotionnement Gestion 1$80 reste équilibré en 
recettes et en dépenses à la somme de TRENTE TROIS MILLIARDS ~T CENT SOIX.llNTE 
TROIS MILLIONS SIX CENT QUAR.aNTE SEPT MILLE (33,763,647,000) FRli.NCS CFA. 

A,rjicle 3, .. Les produits et revenus applicables au Budget Annexe du Fbnds 
National de Retraites restent fixés à UN MILLIAfUJ DEUlÇ CENT SOIXWTE DIX NIDF 
M!tLIONS CINQ CENT UN MILLE (1,279,501,000) FRlJJCS CFA, 

4rticle 4,- Les prévisions de dépenses du Budget .annexe du Fbnds National de 
Retraites Gestion 1580 sont maintenues à UN MILLIARD DEUX CENT SOIXlJITE DIX 
HUIT MILLIONS HUIT CENT MILLE (1,278,800,000) FR/lNCS CFA. 

\ 
4rti2l!!..2,- La Pfésente Loi sera exécutée comme Loi de 1 'Etat,-

Fait à COTONOU, le 23 Mars 1981 

par le Président de la République, 
Chef de l'Etat, Président du Conseil 

Ex:éoutif National, 

/ 

Mat hi eu KEREKOU 

... / ... 

. . , ... 

• 



pour Le Ministre des F.i.na.noee: absent, 
Le Ministre de 1 'Information et de ·1a 

PropagaJ!d.e, chargé de 1 1 intérimt 

Martin D0H0U AZ0NllIH0 

Ampliations : PR tl)- CC du PRPB è.. Al\TR-6 MF 20 mTAS 4 -
Ministères 2.0 - CAB/!IIIL/PR 2 - DB 15. - DCF 5 Solde 5 
Trésor 5 - DI 5 DSI 5 El\lGFAP + Etats-Majors 6 FNR 2 -
SPD 2 BCP 4 DPE-DAJL-INSAE 6 IGE et ses sections 6 OBSS 
4 DPE au MTAS 2 - Préf'ets, Préoidents des CEAP 6 DAT-DAI 
2 DEP et DAFA des Ministères 44 - DCCT-ONEPI-Gde Chanc.J 
UNB-ISJ-Bli! J JORPB î SGG 10 exemplaires avec annexes + 
JO exemplaires sans annexe. 
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